
 

 

 
Le 25 janvier 2018 
 
Chers concitoyens, 
 
Au nom de mes collègues au conseil municipal et de moi-même, veuillez accepter nos meilleurs 
vœux de bonheur et de santé pour l’année 2018.  
 
Nous avons travaillé d’arrache-pied depuis l’élection de novembre dernier et sommes déterminés 
à tenir nos promesses électorales et à offrir aux Westmountais une administration ouverte, 
transparente et accessible. Il est crucial que vous sachiez comment vos taxes sont utilisées et c'est 
avec plaisir que je vous présente un aperçu du budget de fonctionnement de la Ville pour 2018. 
 
Notre intention est de présenter un budget fidèle aux lignes directrices suivantes : 
 

1. Limiter la hausse des taxes reliées aux services locaux au taux d’inflation : cette 
limite exclut toute augmentation de la quote-part de l'agglomération de Montréal ou 
de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM); 

2. Maintenir le même rythme d’investissements dans les infrastructures et s’assurer que 
les travaux respectent les échéanciers et le budget; 

3. Poursuivre la même gestion rigoureuse des finances qui a si bien servi les résidents 
de Westmount.  

Conformément à ces lignes directrices et à la suite d'un gel de deux ans, il était prévu 
d’augmenter la facture d’impôts fonciers pour la maison d’habitation unifamiliale moyenne par 
moins de 1 %, soit en deçà de l’augmentation de 1,7 % du coût de la vie au Québec.  
 
Cependant, un hic est survenu le 10 janvier. 
 
Malgré que Projet Montréal ait fait campagne sur la promesse que l’augmentation des taxes ne 
surpasserait pas le taux d’inflation, la Ville de Montréal a unilatéralement imposé une exorbitante 
hausse de 6,7 % de la part des coûts d’agglomération de Westmount, plutôt que les 2 % que nous 
avions initialement prévus.  
 
Cette situation est frustrante puisqu’il n’y a eu aucune consultation ni aucun préavis et de plus, 
toutes les villes sur l’île de Montréal paient déjà un pourcentage beaucoup plus élevé que 
Montréal elle-même.  
 
Même si nous continuerons de travailler de concert avec l’Association des municipalités de 
banlieue afin de convaincre le ministre des Affaires municipales du Québec de se pencher sur la 
structure actuelle de l’agglomération et de convaincre la mairesse Plante de revoir sa décision, 
nous devons être réalistes et présumer que la hausse de taxes de la Ville de Montréal sera adoptée. 
Afin de combler le déficit, nous avons prévu une augmentation des taxes de 3,09 % cette année 
pour la maison d’habitation unifamiliale moyenne ainsi qu’une augmentation de la fourchette 
supérieure des droits de mutation (taxe de bienvenue) qui passe de 1,5 % à 2 %. 



 

 
En 2018, les taux de taxes municipales (par 100 $ d'évaluation) seront les suivants :  
 

Propriétés résidentielles de 5 unités d’habitation ou moins 0,8232 $ 
Immeubles d’appartements avec 6 unités ou plus 0,8335 $ 
Immeubles non résidentiels 3,2182 $ 

 
La maison d’habitation unifamiliale moyenne en 2018 est évaluée à 1 597 925 $. Avec un taux de 
0,8232 $ en 2018, la facture d’impôts fonciers pour la maison d’habitation unifamiliale moyenne 
sera de 13 154,49 $ par comparaison à 12 760,08 $ en 2017. 
 
Les autres points saillants du budget comptent notamment : 
 

• Westmount est une ville déjà bâtie et nous sommes d’avis que nous ne devrions pas avoir 
à emprunter pour entretenir nos routes, trottoirs, égouts et hydroélectricité. Dans cette 
optique, le conseil maintient son engagement envers sa politique de pay-as-you-go pour 
le financement des travaux en infrastructures.  
   

• Au cours des dernières années, les dépenses en infrastructures ont presque doublé et je 
me réjouis d’annoncer que pour la deuxième année consécutive, nous avons terminé les 
projets que nous avions prévus. Heureusement, bon nombre d’entre eux ont été terminés 
avant la première grosse bordée de neige.   

 
• Nous sommes tous conscients que malgré qu’ils soient nécessaires, ces projets 

occasionnent des désagréments. Le conseil est bien décidé à améliorer constamment ses 
communications avec les résidents avant et pendant les travaux majeurs d’infrastructures 
qui pourraient les toucher.  

 
• Un budget de 15,8 M$ a été alloué à l’infrastructure en 2018, ce qui comprend des fonds 

pour la restauration en cours de nos serres afin que les résidents puissent en profiter à 
nouveau. Parallèlement, la mise en œuvre du plan de rénovation sur plusieurs années des 
édifices de la Ville se poursuit.    

 
• Tout en continuant les efforts pour contrôler les coûts opérationnels, nous investissons 

dans des secteurs ciblés comme le Service de l’aménagement urbain. Nous avons ajouté 
de nouveaux membres à notre personnel pour répondre au plus grand nombre de 
demandes de permis et mettre à jour les lignes directrices et les règlements municipaux 
qui régissent l’aménagement urbain.   

Je suis d’avis, comme vous, que Westmount est un endroit où il fait bon vivre. C’est en grande 
partie grâce aux gens qui choisissent de s’établir ici ainsi qu’aux services et programmes dont 
nous profitons tous. En tant qu’élus, nous nous sommes engagés à gérer notre ville de manière 
responsable. J’espère que vous serez d’avis que le budget de fonctionnement de 2018 représente 
un investissement responsable et tourné vers l’avenir de notre collectivité. Vous pouvez aussi 
consulter l’information budgétaire sur le site web de la Ville à westmount.org, ou à la 
Bibliothèque publique deWestmount.  
 
La mairesse de Westmount, 
 
 
 
Christina M. Smith 


